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ARTICLE 1 : Cadre de la convention

La présente convention règle les rapports entre les soussignées :
L’entreprise d’accueil (entreprise privée) : ……………………………………………
Dénommée : ……………………………………………………………………………
Représentée par : …………………………………………………………………………
Adresse : ………………………………………………………………………………
Tél.:       ………………………………….……. Fax : …………………….……………
E-mail : …………………………………………………………………………………
Et
L’Ecole Nationale Supérieure d’Ingénieurs de Tunis (ENSIT), 5 Avenue Taha  Hussein, 1008 Tunis B.P.BabMenara, Montfleury TUNIS. TUNISIE, Etablissement public à caractère Scientifique et Technologique, représentée par son Directeur Monsieur : Hassene Seddik
Tél. :+ 216 71496066   Fax : +216 71391166
Concernant le stage obligatoire de PFE effectué par l’élève ingénieur dans le cadre de son cursus universitaire :

· Nom et prénom de l’étudiant stagiaire : BOUKHMIS Maram
· Date et lieu de naissance : 
· Adresse : 
· Classe et spécialité : 3ème année Génie Civil
· La période de stage : 
· Encadrant industriel :
· Encadrant académique :





ARTICLE 2 : Objectifs du PFE
Le PFE est une occasion pour l’élève ingénieur pour mettre en œuvre l’ensemble de connaissances théoriques et des méthodes de travail acquises, aussi bien sur le plan scientifique et technologique que dans le domaine des sciences de l’homme et de l’organisation. 

ARTICLE 3 : Programme de  PFE
Le programme de PFE est établi en accord entre les encadrants académique et industriel.

ARTICLE 4 : Durée et lieu de stage
La période de stage de PFE est établie conformément au règlement général des études et à celui de l’entreprise d’accueil concernée.
ARTICLE 5 : Obligations du stagiaire – Discipline et confidentialité
Pendant son stage, le stagiaire est soumis au règlement intérieur de l’entreprise, lorsqu’il existe ; notamment en ce qui concerne les horaires et la sécurité.
En cas de manquement à la discipline, le chef de l’entreprise d’accueil se réserve le droit de mettre fin au stage de l’étudiant, après en avoir prévenu le directeur de l’Etablissement d’Enseignement. Dans ce cas, l’entreprise d’accueil informe le directeur de l’Etablissement d’Enseignement des manquements.
Le droit de réserve est absolu. Le stagiaire prend l’engagement de n’utiliser en aucun cas les informations recueillis et obtenues pour en faire l’objet de publication, communication à des tiers sans accord préalable de l’entreprise, y compris un éventuel rapport de stage ou mémoire professionnel.
ARTICLE 6 : Responsabilité d’encadrement
Le stage de PFE fait l’objet d’un double encadrement par :
-un enseignant de l’ENSIT
-un représentant de l’entreprise
L’enseignant et le représentant de l’entreprise travaillent en collaboration et s’informent de l’état d’avancement du projet et des difficultés éventuelles. Leurs institutions respectives reconnaissent la nécessité de leur investissement, notamment en temps consacré à l’encadrement.

ARTICLE 7 : Responsabilité civil et couverture sociale :
Durant le stage l’élève ingénieur est pris en charge par l’entreprise d’accueil pour la responsabilité civile.
Le stagiaire s’occupera de la prise en charge de la sécurité sociale par ses propres moyens.
ARTICLE 8 : Gratification et avantages
Le stage de PFE ne peut en aucun cas être assimilé à un emploi. Toutefois, une gratification de la part de l’entreprise en faveur de l’étudiant est souhaitée. Le montant mensuel de la gratification sera de xxx Euro Bruts.
ARTICLE 9 : Obligation de l’entreprise 
L’entreprise s’engage à accueillir l’étudiant, lui donner les moyens de réussir sa mission, favoriser son intégration au sein de l’entreprise, ainsi que son accès aux informations nécessaires et assurer un suivi régulier de ses travaux.
Une attestation indiquant la nature et la durée du stage de PFE sera remise à l’élève ingénieur.
ARTICLE 10 : Evaluation et rapport de stage
A la fin de son stage, l’élève stagiaire devra remettre un mémoire de PFE, aussi bien à l’ENSIT qu’à son entreprise d’accueil. Il est tenu de présenter l’essentiel de ses travaux lors de sa soutenance de PFE réalisée à l’ENSIT en présence de son encadrant académique.

La présente convention est établie et signée en trois (3) exemplaires originaux.
Lu et approuvé :


Directeur de l’ENSIT                                                                  Chef de l’Entreprise d’accueil
Pr. HassenSeddik
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